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2 mois après le débat d’orientations budgétaires, le Conseil municipal du 4 février 2021 a adopté 
le budget 2021. Après une année 2020 très largement perturbée par la crise sanitaire, ce budget 
2021 est le premier voté en année pleine du mandat 2020/2026. Un budget qui prend en compte 
les contraintes de la conjoncture, mais qui permet la mise en œuvre du projet de mandat, avec un 
peu plus de 4 millions d’euros affectés aux investissements. Un budget pragmatique, donc.

Un budget 2021 
pragmatique 
et pour l’action

DossierDossier

Restructuration du groupe scolaire Debelle : 1 512 000 €

plan local des Déplacements (PLD) et Plan d’Accessibilité 
à la Voirie (Pave)  : 513 200 €

Accessibilité des bâtiments publics : 143 000 €

Réfection des églises : 200 000 €

Taxe d’aménagement du Pays Voironnais : 47 667 € 

Pôle d’échanges multimodal : 230 000 €

Maintenance et grosses réparations de voirie 
et d’ouvrages d’art : 85 000 €

Entretien du patrimoine bâti : 45 000 € 

Redynamisation du centre bourg : 100 000 €

2 725 867 € pour le Plan Pluriannuel d'Investissements
Un Plan Pluriannuel d’Investissements (PPI) est une méthode de programmation des investisse-

ments sur plusieurs années. C’est un outil de bonne gestion. 

Par nature, le PPI est un document évolutif et il est réactualisé chaque année. 

PPI

PPI actualisé dans le budget 2021 : 

Fonctionnement
76,7%

Investissement
23,3%

budget 2021
18 085 660 €

> Budget principal : 18 085 660 € 

> Budget annexe "Voreppe énergies renouvelables" : 1 936 000 € 
Achat d’énergie / charges / investissements / 
intérêts d’emprunts / amortissements

> Budget annexe "cinéma Le Cap" : 416 290 €  
Charges et frais de personnel / 
intérêts d’emprunts / amortissements

> Budget du ccas  :  905 375 €
Aides sociales / logements / politiques seniors / emploi / 
frais de personnel 

Le mot d’Olivier Goy, 
adjoint à l’économie, 
aux finances et à la 
commande publique

« Nous avons bâti un budget qui 
permet à la fois d’assurer la gestion 
municipale courante et d’engager les 
grands défis inscrits dans le projet de 
mandat. Pour cela nous avons joué 
sur 3 leviers pour réserver les crédits 
d’investissement nécessaires cette 
année : la maîtrise de nos charges et 
dépenses courantes, maintenues à 
0 % d’augmentation hors subventions 
et limitées à 2,5 % pour les fluides et 
1,7 % pour les dépenses de personnel. 
Une enveloppe budgétaire limitée à 
700 000 € pour les dépenses cou-
rantes d’investissement. Un recours 
raisonné à l’emprunt, 2 938 035 € 
ramené à 1 million € après affectation 
des résultats 2020, tout en maintenant 
une capacité de désendettement lar-
gement sous la barre des 8 années, 
pour la mise en œuvre de certains 
projets de notre Plan Pluriannuel d’In-
vestissements ».

> Le changement de la passerelle de Roize (future « passerelle de la 
Pouponnière »),  
> l'aménagement d'une aire de service de camping-car, 
> Le réaménagement de la portion de l’avenue du 11 novembre entre la 
rue de la gare et le carrefour du Péage, avec la continuité cyclable, 
> Les études pour la pose de panneaux solaires eau chaude sur la 
chaufferie n°1, 
> La poursuite de la restructuration de l’école Debelle, 
> La Mise en place d’un service d’autopartage, 
> Les études pour la réfection des églises, 
> La création d’un service d’alerte SMS
> L’aménagement des espaces extérieurs de Bourg-vieux,
> La reprise des murs de soutènements route de Racin et rue Hec-
tor Berlioz
> La démolition du centre aéré de la Rigonnière
> Des réfections de voirie (rue Beyle Stendhal et 
route de Racin)
> La mise en accessibilité de l'église St Vincent 
(Chevalon) 
 
 

ça va se passer en 2021

Aménagement 
du territoire et urbanisme

Aménagements urbains : 125 750 €
Opérations foncières : 4 000 €

Aménagements de voirie : 66 000 €
Éclairage public : 37 500 €

Signalisation : 20 000 €
Mobilier urbain 240 €

Propreté (matériel) : 36 000 €
Espaces verts : 5 000 €

Sécurité incendie : 3 000 €
Aménagements d’espaces naturels : 

11 000 €
Bâtiments : 3 000 €

Jeux d’enfants : 15 000 €

705 796 €  
pour les opérations 

courantes  
d’investissement

 Ressources et moyens
Mobilier pour les services : 14 812€

 Solidarité et petite enfance
Climatisation de la crèche : 19 400 €

 Éducation, périscolaire et jeunesse
Groupes scolaires (travaux et mobilier) : 32 554 € 

Informatique dans les écoles : 10 000 €
Divers : 3 000 €

 Direction générale
Flotte de véhicules légers et auto partage : 20 000 €

Cimetières (travaux d’extension) : 5 000 €
Informatique (matériels, logiciels et sécurité) : 140 540 €

Hôtel de ville : 12 000 €

Culture, animation et vie locale 
(associations, sports et culture)
Matériel d’animation : 5 000 €

Entretien ensemble sportif Pigneguy : 2 000 €
Entretien Arcade : 2 000 €
Matériel piscine : 48 000 €

Aménagements aux étangs de la Volma : 2 000 €
Matériel pour l’école de musique : 6 000 €

Entretien salle Maurice Vial : 2 000 €
Démolition de la cabane de Roize : 5 000 €

Démolition Centre aéré (Rigonnière) : 50 000€

5,63 millions de recettes d’impôts et taxes, sans augmentation des taux communaux 

Pour la septième année consécutive, les taux d’impôts communaux n’augmentent pas (ils ont baissé à 4 
reprises entre 2015 et 2019 pour compenser les hausses du Pays Voironnais consécutives à des transferts de 
charges). Pour 2021, les recettes générées par les impôts et taxes sont évaluées à 5 637 000 €. 
En complément, le Pays Voironnais reverse 5 107 863 € au budget communal.

Budget
2021

46,26%

2,10%

17,29% 

6,45% 

25,15%

2,75% 


